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PARIS, le 18/02/2005      

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2005-
037      

OBJET : Rémunération du droit à l'image collective des sportifs professionnels. 

La loi du 15/12/2004 portant diverses dispositions relatives au sport 
professionnel prévoit que la part de rémunération versée à un sportif 
professionnel, correspondant à la commercialisation de l’image collective de 
l’équipe à laquelle le sportif appartient, n’est pas considérée comme salaire. Elle 
n’est donc pas assujettie à cotisations de Sécurité Sociale. 

 
La loi du 15/12/2004 vise à accorder aux sportifs professionnels le bénéfice d’un 

régime équivalent à celui des artistes-interprètes, qui distingue le salaire perçu en 
contrepartie de l’exécution du contrat de travail stricto sensu, des rémunérations perçues par 
l’artiste à l’occasion de l’exploitation des enregistrements réalisés pendant son interprétation. 

Ce dernier type de rémunération ne constituant pas un salaire, il n’est pas 
soumis à cotisations de Sécurité Sociale mais seulement à CSG et CRDS. 

Appliqué aux sportifs professionnels, le régime proposé distingue le salaire de la 
rémunération du droit à l’image. 

1) POPULATION VISEE PAR LA LOI  

Si la loi vise globalement les sportifs professionnels, plusieurs éléments du 
dispositif limitent son application à une catégorie bien spécifique de sportifs. 

¾ La loi limite l’application du dispositif aux seuls sportifs rémunérés par une société 
commerciale. 
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Un groupement sportif est tenu de constituer une société commerciale 

(entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité limitée, SA à objet sportif, SA sportive 
professionnelle) dès lors qu’il remplit les conditions cumulatives suivantes : 

- le montant des recettes qu’il perçoit dépasse 1,2 millions d’euros, 
- le montant des rémunérations qu’il verse dépasse 800 000 euros. 

¾ La loi vise le droit à l’image collective de l’équipe à laquelle le sportif appartient. 

Le dispositif ne sera ainsi applicable qu’aux sportifs professionnels évoluant dans 
des sports collectifs tels que le football, le rugby, le basket-ball, le volley-ball ou le hand-ball. 

¾ La loi ne reconnaît une rémunération du droit à l’image que pour les rémunérations 
annuelles supérieures à deux fois le plafond de la Sécurité Sociale (60 384 € en 2005). 

2) DETERMINATION DE LA REMUNERATION DU DROIT A L’IMAGE  

La loi prévoit que les sportifs professionnels évoluant dans des sports collectifs 
voient leur rémunération déterminée de la manière de suivante : 

Une part de la rémunération brute totale versée par une société à objet sportif au 
sportif professionnel, est considérée comme correspondant à la commercialisation, par ladite 
société, de l’image collective de l’équipe à laquelle le sportif appartient. 

Cette part de rémunération, déterminée par conventions collectives conclues 
pour chaque discipline sportive, peut atteindre au maximum 30 % de la rémunération brute. 

Le seuil minimum à partir duquel la distinction entre salaire et rémunération du 
droit à l’image s’opère, est fixé à deux fois le plafond de la Sécurité Sociale (60 384 € en 
2005). 

3) IMPACT DE LA MESURE AU REGARD DES COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE  

La rémunération du droit à l’image n’est considérée au plan social ni comme du 
salaire, ni comme un revenu professionnel résultant d’une activité non salariée et n’est donc 
assujettie à aucune cotisation de Sécurité Sociale. 

Cette part de rémunération demeure cependant assujettie à CSG et CRDS. 

La loi prévoit une compensation intégrale des pertes de recettes sociales par 
l’Etat (article 6). 

4) MODALITES DECLARATIVES  

L’employeur déclare sur les Bordereaux Récapitulatifs de Cotisations la part de 
rémunération représentant la commercialisation du droit à l’image collective de l’équipe à 
laquelle le salarié appartient. 
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Une ligne du BRC sera prévue à cet effet avec utilisation d’un code type de 
personnel créé au taux de 0 % : 

- 068 : Sportifs droit à l’image cas général, 

- 069 : Sportifs droit à l’image Alsace Moselle. 

 

 












